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Cheque de réservation

Par Marie 71, le 14/08/2019 à 15:29

Bonjour, 

J'ai laissé un cheque de réservation au vendeur chez un concessionnaire en attendant que
ma banque debloque les fonds. Apres avoir fait le virement de la totalité du montant du
vehicule, le concessionnaire a encaissé mon chèque et me dit qu'il me remboursera. En a t il
le droit?

Par Visiteur, le 14/08/2019 à 15:43

Bonjour

Un chèque de réservation peut être encaissé, mais dans ce cas, c'est la différence qui doit lui
être virée . 

Oui il doit vous rembourser . En plus, si c'est un concessionnaire, il tient à sa réputation
auprès de la marque (à laquelle vous seriez en droit de vous plaindre s'il ne remboursait pas).

Par Marie 71, le 14/08/2019 à 16:32

Merci pour votre réponse.
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